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n° 127 885 du 6 août 2014 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

Le Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration 

sociale et de la Lutte contre la Pauvreté 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 août 2014, par X, qui déclare être de nationalité monténégrine, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris à son égard et lui notifié le 30 juillet 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2014 convoquant les parties à comparaître le 5 août 2014 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NEPPER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause et remarque liminaire 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. Le requérant est arrivé en Belgique « en mars 2007 ». Le 18 septembre 2008, le requérant a 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

laquelle a été déclarée rejetée le 17 avril 2009 et était accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. Le 

recours contre cette décision a été rejeté le 1er septembre 2009 (arrêt n° 30 883 du 1er septembre 2009 

dans l’affaire 40 960 / III). Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour. Le 4 avril 2012, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la 

demande. Un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 12 avril 2012. Un recours aurait été introduit 
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devant le Conseil de céans. Le 2 mai 2013, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour, laquelle fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité de la demande, accompagnée d’un ordre de 

quitter le territoire, le 6 juin 2014. Un recours en annulation est pendant devant la juridiction de céans 

contre cette décision. Le 30 juillet 2014, un nouvel ordre de quitter le territoire lui est notifié. Cet acte est 

l’objet du présent recours est motivé comme suit : 

 

 

 
 

Le même jour, il se voit également délivrer une décision d’interdiction d’entrée d’une durée de deux ans, 

laquelle fait l’objet d’un « recours en annulation et suspension ».  

 

2. Objet du recours  

 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le 30 juillet 

2014 et lui notifié le même jour. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour 

connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé 

à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980.  
 

 

3. Recevabilité des demandes de suspension 
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La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduites dans le délai fixé par 

l’article 39/57, § 1
er

, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi 

du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Examen du recours  

 

4.1. La partie requérante sollicite la suspension d’un ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris à son encontre le 30 juillet 2014 et 

notifié le même jour. La partie requérante a cependant déjà fait l’objet d’ordres de quitter le territoire 

antérieurs, les 17 avril 2009, 12 avril 2012 et 11 juin 2014, dont celui du 17 avril 2009 est devenu 

définitif et exécutoire et dont les deux derniers sont l’objet de recours pendants devant le Conseil de 

céans. 

  

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, la suspension sollicitée fut-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 17 avril 2009 à tout le moins. La partie 

requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque, dans ses moyens et dans l’exposé du risque de préjudice 

grave difficilement réparable, une violation des articles 8 et 13 de la Convention européenne des droits 

de l'Homme (ci-après dénommée la « CEDH »). 

 

a.- En ce qui concerne la violation de l’article 8 CEDH 

 

La partie requérante estime que la motivation de la partie défenderesse est « stéréotypée » et que celle-

ci n’a nullement pris en considération les éléments du dossier du requérant (sa bonne intégration, ses 
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possibilités professionnelles, les liens sociaux et amicaux tissés depuis 2007 sur le territoire belge) alors 

qu’elle en était dûment informée. Elle s’étonne de ce que la décision attaquée « ne fait nullement état de 

faits personnels sur le dossier mais ne reprend que des éléments administratifs sans prendre en compte 

le risque de violation de la vie privée et familiale du requérant en cas d’expulsion du territoire belge ». 

Elle rappelle également le prescrit de l’article 5 de la directive 2008/115 qui « exige de tenir compte de 

l’ensemble des éléments du dossier » alors qu’ « aucune analyse de ces points ne ressort de la décision 

attaquée » et « qu’outre ses liens sociaux et amicaux (…), le requérant a plusieurs membres de sa 

famille sur le territoire belge » (son oncle, sa femme, ses deux frères et leurs femmes et enfants, sa 

petite sœur, tous disposant d’un séjour légal en Belgique). Au titre de préjudice grave et difficilement 

réparable, elle met encore en exergue la « violation de son droit à la vie privée au sens de l’article 8 de 

la CEDH »  

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que les éléments liés à sa vie familiale et à sa vie privée ont été 

exposés à la partie défenderesse dans le cadre des demandes d’autorisation de séjour fondées sur 

l’article 9bis. Le Conseil observe pareillement que la partie requérante se borne à affirmer que 

l’éloignement du requérant du territoire belge l’exposerait un risque de violation de l’article 8 de la CEDH 

et à rappeler le contenu de ces demandes d’autorisation de séjour antérieures. Or, en l’absence de 

développements de la partie requérante sur ce point, la lecture du dossier administratif ne permet pas 

de constater que la partie requérante aurait pu y démontrer l’existence de liens supplémentaires de 

dépendance du requérant à l’égard de ses attaches en Belgique autres que les liens affectifs normaux. 

Il n’apparaît pas plus du dossier administratif qu’un nouvel élément y relatif lui ait été soumis entre la 

décision d’irrecevabilité du 6 juin 2014 et l’ordre de quitter le territoire présentement querellé. Partant, il 

n’était nul besoin, pour la partie défenderesse, de procéder à une mise en balance des intérêts en 

présence. En effet, il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission. En ce cas, comme rappelé 

ci-avant, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la 

base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH considère néanmoins qu’il 

convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour 

EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise 

en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est 

tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). Or, le Conseil observe que la partie requérante n’avance aucun 

élément relatif à sa situation familiale et privée qui n’aurait pas été rencontré par la partie défenderesse 

dans ses multiples décisions antérieures, lesquelles sont pour parties toujours pendantes devant la 

juridiction de céans mais auxquelles le Conseil de céans ne peut, dans le cadre de la présente 

procédure, avoir égard. En effet, en ne sollicitant que la suspension de l’ordre de quitter le territoire dont 

recours, dès lors que les recours relatifs aux demandes d’autorisation de séjour, pendants devant le 

Conseil, sont des recours en annulation, de sorte que ceux-ci ne peut être réactivés par le biais des 

mesures provisoires, la requérante empêche le Conseil de céans d’avoir égard aux arguments avancés 

dans les décisions antérieures et n’avance par ailleurs aucun argument tendant à démontrer que cette 

réactivation puisse être néanmoins possible.  

 

Dès lors, à l’aune du dossier administratif tel qu’en l’état, il n’apparait prima facie pas que la partie 

défenderesse aurait dû procéder à une quelconque évaluation du juste équilibre entre les intérêts 

publics et la gravité de l’atteinte au droit du requérant. S’agissant de la vie privée et/ou familiale 

invoquée par la partie requérante, cette dernière ne démontre, en conséquence, pas qu’elle serait d’une 

consistance telle que la partie défenderesse serait tenue à cet égard par une obligation positive en vue 

d’en assurer la poursuite sur le territoire belge. Le moyen tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH 

n’est prima facie pas sérieux. 

 

b.- En ce qui concerne la violation de l’article 13 CEDH 

 

L’article 13 de la CEDH dispose comme suit :  



 

CCE X  - Page 6 

 

« Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été 

violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même 

que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs 

fonctions officielles. ». 

 

Il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne peut être utilement invoquée que si 

est alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège. Au vu de ce qui 

précède, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce. En tout état de cause, le Conseil estime 

que le grief n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un recours effectif est démontrée par le 

requérant lui-même, qui a introduit une demande de suspension en extrême urgence contre l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 30 juillet 2014, décision qui est analysée dans 

le présent arrêt, laquelle aurait pu, compte tenu de l’effet suspensif de plein droit dont elle est revêtue, 

offrir un redressement approprié aux griefs que le requérant a entendu faire valoir au regard de 

certaines dispositions de la CEDH consacrant des droits fondamentaux si ceux-ci s’étaient avéré 

fondés. A cet égard, le Conseil tient à préciser que l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment pas 

de la certitude d'une issue favorable. Le moyen ainsi pris n’est pas prima facie sérieux. 

 

c.- Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 

regard d’un droit garanti par la CEDH.  

 

5. En l’absence de grief défendable, l’ordre de quitter le territoire visé au point 4.1. du présent arrêt est 

exécutoire. Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas intérêt à agir, en l’espèce. Partant, la 

demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six août deux mille quatorze, par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,                                              greffier 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO                                                          J.-C. WERENNE 


